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AVIS. 

Nous recevons journellement une multitude de 

lettres contenant ou des avis qu'on veut bien nous 

donner , ou des faits qu'on nous invite à publier , 

ou des articles dont on désire l'insertion. Ces cor-

respondances nous sont fort utiles : elles nous 

donnent les moyens d'atteindie le but que nous 

nous proposons, qui est de répondre aux besoins 

du pays. Aussi , même lorsque le défaut d'espace 

ou d'autres causes ne nous permettent pas de pu-

blier textuellement ces lettres, les personnes qui 

nous les adressent peuvent être sûres que nous les 

recevons avec reconnaissance , et que nous fai-

sons notre profit des ide'es qu'elles contiennent. 

Mats parmi les motifs qui nous empêchent souvent 

d'insérer ou le récit de certains faits, ou la récla-

mation contre certains abus , il faut placer le dé-

faut de signature des lettres qui nous les dénoncent. 

On doit penser que nous ne pouvons avoir aucune 

confiance dans l'exactitude d'un fait qui nous est 

exposé dans un écrit anonyme. Il faut donc que 

les personnes qui ont intérêt à ce que leurs lettres 

soient insérées, veuillent bien les signer, au 

moins pour nous. 

LYON» S JUILLET 1828. 

BUDGET DE LA CONGRÉGATION. 

Nons qui voulons la liberté pour tons , nous la de-

mandons aussi pour la congrégation , considérée 

comme association religieuse. Mais , s'il se présen-

tait une association qui , sous un manteau respecté j 

tendrait évidemment à s'emparer du pouvoir , à com-

battre et à détruire nos institutions , à arrêter la 

société dans ses progrès , à dégrader le présent et 

l'avenir; alors nous la signalerions à nos concitoyens ; 

nous leur dirions : Ne vous laissez pas séduire par 

des apparences trompeuses; examinez ces hommes 

qui vous parlent au nom de Dieu , voyez combien 

leurs passsions sont terrestres , combien, 'eur 

ambition est insatiable , combien leurs empor-

temeas sont anti-évangéliques I ils ont voulu de 

l'or , et après l'avoir obtenu ils ont demandé des 

honneurs, ei enfin des privilèges; et lorsqu'on leur 

a proposé de se soumettre à la loi commune , ils 

ont parlé de leurs droits qui sont autres que les 

d oits du reste de !a France , ils ont menacé d© 

s'armer, iis ont cherché a effrayer les faibles de 

leurs fondrps impuissans, ils se sont soulevés con-

tre l'autorité qui, à les entendre , ne vient de Dieu 

qae lorsqu'elle leur est soumise. Gardez-vous donc 

de croire à ieurs paroles, ils quêtent au milieu de 

vous, et avec les trésors qu'ils amassent, sous le pré-

texte de soutenir dos missions étrangères , ils sèment 

le trouble et la division , élèvent à grands frais des 

établissemens illégaux , et traitent la France comme 

nn pays conquis , dont ils ignorent les mœurs et 

méprisent les lois. 

C'est là , nous le croyons fermement, ce qu'est 

Fassociation connue sous le nom de congrégation. 

Sans nul doute , tous ceux qui en fout partie ne 

sont pas de mauvais citoyens ; mais instrumens 

aveugles de passions qu'ils"ignorent , ils servent à 

leur insçu des projets odieux , qui ne tendraient à 

«en moins qu'à faire de la France une autre Es-
PaSne. 

On
 s;i

;t assez sous quel pieux prétexte la congré-

gat.on levé ses impôts , qui sont loin d'être volon-

taires. Les missions étrangères , voilà le motif ap-

parent ; 1 envahissement du pouvoir , la domina-

tion absolue , voila le but réel. La Gazette de France 

qui avait cru trouver dans la vérité un bon argument 

contre l'ordonnance Portalis , a avoué que le 'sou par 

semaine des malheureux artisans , avait élevé les 

maguiliques établisseineas des jésuites , et malgré 

les dénégations tardives de la Gazette de Lyon -, 

la France a pris acte dé l'aveu. Voici maintenant 

une dénégation plus en forme , c'est le budget de 

VAssociation de la propagation de la Foi. Nous 

allons l'analyser en peu de mots ; 

Il existe , à Paris -, un conseil Supérieur de l'asso-

ciation , il correspond avec deux conseils centraux , 

siégeant l'un à Paris , pour les provinces du Nord , 

l'autre à Lyon , pour les provinces méridionales. 

Dans le courait de l'aunée 1827, le conseil cen-

tral du Nord a versé dans la caisse du conseil su-

périeur ......... 96,556 fr. 80 c. 

Le conseil cêntral du Midi . . 158,456 fr. 40 c. 

Total .... 254,995 fr* 20 c. 

D'après la notice , 23o,ooo fr. ont été distribués 

aux missions de l'Asie, du Levant et de l'Amérique. 

Il est à remarquer que le nord de la France a 

cette fois une infériorité marquée sur le midi , et 

tandis que le diocèse de Paris n'a versé dans la 

caisse de l'association que la somme de 18,021 fr. 

25 d, lé diocèse de Lyon a donné une recette de 

5a,5o5 fh 5o c. Nous engageons fort M; Ch. Dupin 

a étudier les faits nouveaux qui lui sont présentes 

par la Propagation de la Foi; il verra que la partie 

de la France la moins riche , la moins productive ^ 

celle qui paye le moins d'impôts
 (

 qui envoie le 

moins d'enfans dans les écoles , qui emporte le 

moindre nombre de médailles aux expositions de 

l'industrie , etc., est en compensation la plus géné-

reuse envers les missions étrangères. Les mêmes 

observations naissent de l'examen détaillé du budget 

qui nous occupe. Si le diocèse de Meattx n'a fourni 

que 16 fr. , le diocèse d'Avignon à versé 6,026 fr. 

5o c. Le diocèse de Vanne ne s'est guère pins dis-

tingué que celui de Meaux, car sa cotisation s'élève 

à 26 fr. 40 Ci ; celle du diocèse de Reims n'est que 

de i5o fr. ; mais courons au midi, et nous verrous 

que le diocèse de Grenoble a versé 8,570 fr. 55 c., 

elle diocèse de Marseille 7,oi5 fr. i5 c. 

Un pareil examen pourrait saas doute donner lieu 

à des rapprochemens piquans : la haute supériorité 

du diocèse de Lyon, dans ce budget nous servirait 

encore à prouver combien est grande la puissance 

qu'y exercent les hommes de la congrégation. Bor-

nons-nous seulement à dire que la preuve la plus 

inconstestable que V Association de la foi. organi-

sée à la manière du carbonarisme italien, n'est point 

purement religieuse , mais que sous un masque sa 

cré, elle trompe les ignorons , c'est qu'elle n'a ob-

tenu aucun succès parmi les populations les plus 

éclairées; tandis que s'il ne se fût agi que de faci-

liter la profusion des lumières pai mi les peuples 

plongés dans les ténèbres du polythéisme, on eût 

observé un résultat tout opposé , et qu'en France 

comme en Angleterre, les hommes les plus distin-

gués par leur instruction se seraient empressés de 

favoriser les nobles et courageux efforts des mis-

sionnaires. 

La société royale d'Agriculture a tenu aujour-

d'hui, au Palais-des-Arts, une séance à laquelle assis-

taient , outre les membres titulaires , un grand 

nombre de personnes lettrées. Cette séance a été 

eonsacrée à l'exposition faite par M. Crémieux , 

; avocat à la cour royale de Nîmes, de la nouvelle 

méthode de lecture dite Laforienne. Déjà M. Cré-

mieux en avait expliqué la théorie dans une séance 

de la société de Médecine et dans une réunion de 

! personnes invitées chez M. le préfet. M. Crémieux 

; a reçu partout de brillans et d'unanimes applaudis-

j semens. Sa théorie est si ingénieuse , elle est expli-

: quee par lui avec tant de clarté et de séduction , 

qu'il y aurait vraiment à s'en défier si de nombren-

| ses expériences ne venaient pas confirmer toutes les 

promesses^ de l'inventeur. Aussi M. Crémieux fait-il 

i marcher l'application avec la théorie; Un certain 

nombre d'élèves désignés par la société de Méde-

cine Ont reçu cinq heures de leçon , et leurs pro-

grès ne permettent pas de douter qu'ils ne soient 

en état de lire couramment avant mardi prochain , 

jour de la séance publique annoncée par M. Cré-

mieux. 

Nous nous proposons de revenir sur la séance dè 

ce jour et d'expliquer, autant que les droits des 

inventeurs le permettront, les principes sur lesquels 

sont fondés les procédés de M. LafTore. 

— On assure que le militaire, à l'occasion du-

quel a eu lieu l'espèce d'émeute de dimanche dernier 

est mort des blessures qu'il a reçues. 

—Lasocie'téde médecine, dans sa dernière séaneej 

à admis au nombre de ses membres titulaires M. le 

docteur Bottex et M. le docteur Gensoul , chirur-

gien en chef de l'Hôîel-Dieu. Dans la même se'aneé 

M. Dieffetibach. médecin à Berlin, M. Laroche , 

médecin à Philadelphie, etM. le professeur Duhreuil 

de Montpellier j ont été nommés membres correâ 

pondans. 

— L'Académie des siences ; belles-lettres et arts-

de Lvon , tiendra une séance publique lé jeudi id 

dè ce mois, à quatre heures précises \ au Pa'ais-dèsi 

Arts , salle de la Bourse. M. DUUIHS, son secrétaire 

perpétuel,y lira l'éloge de M. Poqpart, et M. R':gny; 

celui de M. Mottet De gérando: M. Toroinb rt lirà 

un discours sur la condition des femmes selpà Les 

diverses formes de gouvernement ; et M. Tiélis , 

Une pièce de poésie. 

— Ou hous écrit de Tarare , le 7 juillet : 

Hier entre quatre et cinq heures de l'après-midi } 

hous avons eu un orage épouvantable accompagné 

d'une grêlé sans aucun mélange de pluie, dont les 

p'us petits grêlons étaient de Ta grosseur d'un œuf 

de pigeon ; elle a tombé avec une intensité des 

plus grandes pendant l'espace de dix minutes, chas-

sée par un vent d'ouest. Tontes les vitres exposées 

à ce courant ont été brisées; nous en avons eti 

deux cents dans ce cas, le nombre général en est 

infini. Toute la campagne des environs a été ravagée, 

les récoltes bâchées et les oiseaux tués. Après là 

grêle, une pluie abondaute à fait de nos rues autant 

de rivières qui charriaient des fruits én grande quan-

tité. Tarare et les environs, d>ins un rayon d'une 

lieue en tout sens , paraissent seuls avoir souffert. 

PARIS, 6 JUILLET 1828. 

On assure que lord Charles Stuart, nouvel ambas-

sadeur d'Angleterre près la cour de Fiance , doit 

arriverdu 10 au i5 juillet. Lord Granville continuera 

à résidera Paris. Le duc de Ûevonshire , son beau-

frère, qui se trouve en ce moment dans la capitale, 

est assez sérieusement indisposé pour que les mé-

decins aient cru devoir ordonner l'application des 

ventouses. 

— C'est mardi prochain que doit être plaidée 

aux appels de police correctionnelle , la question 

de savoir si les sténographes ont le droit de pu-

blier , sans le consentement dés professeurs les 

cours de la faculté des sciences. M
e
 Cliaix-d'Es-

tange soutiendra l'appel de MM. Pouillet et Béchet. 

— M. Cadet de Vaux vient de mourir à l'Âgé de" 

quatre-vingt cinq ans. L'hygiène publique lui est 

redevable d'importants services. 

-^Ou se rappelle que pendant l'été de 1826, quel-

qu s personnes ayant éprouvé des coliques violen-

tes après avoir pris des glaces an Palais-Roval , 

s'étaient crues empoisonnées : plusieurs accidens 

de tneme genre viennent de se renouveler. Il y a 

quelques jours,un médecin et sa femme qui avaient 

pris des glaces à la vanille au café de la Rotonde , 

en ont été si gr.iveruent indisposées , qu'ils ont crû 

devoir provoquer une enquête à ce sujet , nous 

nous empresserons d'eu faire connaître le résultat. 



CHAMBRE DES PAIRS. 

Bulletin de tu séance du 5 juillet. 

La chambre s'est réunie à une heure. 

A l'ouverture de la séance , elle a prononcé l'admission de 

M. le comte de Sèze, dout les titres avaient été vérifiés mardi-

dernier. 

M. le igarde-des-sceaux a préseuté le projet de loi relatif à 

' interprétation des lois. 

Le ministre des finances a pareillement présenté les projets 

de lois relatifs aux crédi ts supplémentaires , pour l'exercice de 

1627-et aut-comptes de 1 exercice 1836. 
Ht. le comte siinéon a (ait le rapport du projet de loi relatif 

à la presse périodique. La discussion commencera sur ce projet 

de loi-mercredi prochain. 

Le surplus de la séance a été occupé par divers rapports 

faits au nom du comité des pétitions , par \IM. le marquis de 

JLirepoix , le marquai d'Orvilliers, de Cttffldt et le vicomte 

Dubaucbage. 

II n'y a point de séance indiquée avant mercredi. 

CHAMBRE DES DEPITES. 

■(Présidence de M. Royer-Collard.) 

Fin d» ta séance du 5 juillet. 

M. Basthoul, autre rapporteur de la commission des peti-

<6ens, a la parole. Les pétitions suivantes excitent un inouïe- j 

meut marqué d'attention : , 

« Des propriétaires de vignobles de divers départemens , 

demandent que les liquides puissent s'écouler dans la con- , 

■-sommation intérieure sous les mêmes conditions que les au-

tres produits du pays, soit agricoles , soit manufacturiers. » 

M. le rapporteur analyse très-soigneusement les doléances 

des pétitionnaires, ainsi que les moyens qu'ils proposent pour 

remédier au mal dont ils se plaignent. Messieurs, dit-il en 

terminant, votre -commission a entendu avec un douloureux 

intérêt le cri de souffrance de ces propriétaires ; elle est péné-

trée de la nécessité d'apporter une amélioration dans leur 

sort; elle éprouve le besoin de vous dire combien une in-

dustrie qui intéresse l'existence de 3 millions dhabitans est 

digne d encouragement. Elle appelle donc de tous ses vœux 

la protection du gouvernement ; mais elle n'a pas cru devoir 

prendre l'initiative sur les mesures à adopter. Ces mesures 

doivent être profondément méditées. Pleine de confiance dans 

le gouvernement, elle vous propose de renvoyer les pétitions 

à MM. les ministres des finances, du commerce et des alfai-

êtrangèras. 

( Avant que la discussion commence , M. le président donne 

lecture d'une lettre de M. le vicomte de Lapeyrade, qui de-

mande un congé. —■ Accordé. ) 

M. Oberkampf, sans méconnaître l'état fâcheux des pro-

priétaires de vignobles, signale les iueonvénieus des mesures 

qu'ils provoquent. Quclqu'imincuses que soient les débouchés 

des marchandises anglaises , tous les endroits où elles peu-

vent aborder en regorgent, et dans ce moment même Gias-

cow et Manchester sont tellement encombrés qu'on redoute 

une nouvelle crise. Quelques forts que fussent les droits im-

posés à ces marchandises, elles rempliraient promptement 

nos marchés où elles seraient mêmes données , comme cela 

se pratique en Amérique, à un prix intérieur aux frais de 

production. 

Peut-être les propriétaires de vignobles entendent-ils mal 

leurs propres intérêts, en provoquant une mesure qui , en 

réduisant à la misère une grande partie de la population in-

dustrieuse, diminuerait beaucoup la consommation intérieure. 

I/orateur cite à cet égard une ville manufacturière de France , 

peuplée seulement de 18,000 habitans, où il se vend chaque 

jour près de i5,ooo verres d'eau-de-vie. La rentrée des con-

tributions souffrirait de la stagnation de l'industrie , et les 

mesures adoptées comme remède ne feraient peut-être qu'aug-

menter le mal. 

L'honorable membre fait observer que peut-être les pro-
priétaires de vignobles ont à se reprocher une partie du ma) 

dont ils se plaignent, attendu qu'en agmentaut le nombre 

des terres cultivées eu vigues , ils ont augmenté 1 excès de la 

production sur la consommation. De tous les moyens qu'ils 

proposent, le seul qui paraisse à M. Oberkampf pouvoir être 

admis, est l'adoucissement de l'impôt snr les fers; et si l'on 

veut venir eilicacement au secours de toutes les classes de 

producteurs, ou y parviendra plus sûrement en introduisant 

une sévère économie dans les dépenses publiques , et en ou-

vrant de nouveaux débouchés au commerce. Eu conséquence, 

l'orateur conclut à l'ordre du jour. 

M. Turcklieim ramène l'attention de la chambre sur le bud-

get spécial des pélit.ons envoyées par les déparlemens de l'Al-

sace, et démontre , par des calculs très-détaillés, que les ex-

portations de 1826 ont été comparativement moins considéra-

bles queu 1820. L'orat. ur. blâme le système des représailles, 

et signale une ligue commerciale qui s'établit en Allemagne 

pour s'opposer à l'introduction de nos produits ; il fait remar-

quer eu terminant que la pétition des propriétaires de vigno-

bles se joint à toutes l.-s aubes pour prouver la détresse de 

toutes les industries , qui rie peuvent être soulagées que par la 

modération des impôts. 11 vote pour le renvoi de la pétition 

aux divers ministres. 

M. de Fnntstte réclame , dans l'intérêt des propriétaires 

d herbages des départemeas de 1 Ouest, des mesures qui puis-

sent concilier ces intérêts avec ceux des autres espèces do cul-

lures. 

M. André (du Haul-Uhin) appuie le renvoi de la pétition , 

et demande quon avise aux moyens de laire cesser le malaise 

de tous les genres de production ; il déclare, au surplus , qu'il 

est l'onnemi de tons les systèmes de protection exclusive, et 

qu'il ne veut pas que l un soit favorisé aux dépeus de l'autre. 

M. le ministre des finances: C'était, il y a peu d années, une 

nécessité pour le ministre des finances de venir présenter à la 

chambre, sur une question de la nature de celle qui lui est 

soumise, la série des laits en vertu desquels ou pût adopter les 

mesures convenables; mais aujourd'hui que les états de com-

merce sout dressés avec soin et distribués à ceux qui ont be-

soin d y puiser des lumières , je; puis me borner à présenter 

quelques rappruchejneus que tout le monde aurait pu faire 

Connue uioi. 

M. iMQSmnAes finances ajoul<fî*qw^-*ans la profonde af-

jQjcjWU qui happe: eu ce nioweut H. de .Siinr-
s
U'icu,, sou col-

lègue serait venu , comme il en avait l'intention, donner les ! ti 

explications qui répondent aux plaintes des pétitionnaires. Ils ' p; 

demandent qu'au-dedans la consommation intérieure soit faci- le 

litée par la suppression des droits d'octroi ; que les débouches d 

deviennent plus nombreux an dehors par fa modération des 

tarils de douanes. Il est hors de doute que la suppression de e 

1 octroi , à Paris , augmenterait la consommation dans l'ailé- t< 

rieur de la capitale ; mais ce ne serait guère que le déplacement 

de celle qui se ferait hors des barrières , en supposant que les j, 

villes pussent se priver de la principale branche de leurs reve- „ 

nus-, ce qui n'est point. M. le ministre soutient que les droits
 e 

d'octroi n'ont point diminué la consommation , et qu'il résulte 

des états fournis par M. le préfet de la Seine, et des relevés des
 s 

contributions indirectes , que les entrées dans Paris ont pro- • 

gressivernent augmenté , et que la consommation totale du 

royaume est plus considérable que jamais ; ce qui est satisl'ai-
 n 

sant, surtout en ce sens que la population s'éloignant de plus 

en plus du goal du vin et des liqueurs fortes , ce surcroît de ' 

consommation, dénote une augmentation du bien-être général.
 n 

Ce que l'on a dit contre les tarifs de douanes n'est pas plus à 

exact d'après M. le ministre , qui affirme que ces tarifs n'oui
 s 

pas fermé les débouchés à l'extérieur. Les lois de la restauration t 

sont venues après un blocus de seize ans qui av ait interrompu 

toutes les relatious commerciales , et le gouvernement du roi [ 

s'est empressé de réduire de 2 francs à 25 centimes le droit t 

d'exportation sur les vins. Les exportations étaient nulles en j 

1S12. Elles se sont élevées , annéemoyenne, de 1820 à 1827, j 

à 108 ou 109 millions d'hectolitres ; les exportations de 182; 

ont été évaluées, pour les vins et les eaux-de-vie , à une somme | 

totale de 72,884,00.4 h". , somme supérieure aux exportations 

de 1790. 

Eu 1820 /lorsque le droit d'exportation était à deux francs , 

n9,5oo hectolitres de vin ont été exportés ; et en 1826 , lors- 1 

que le droit n'était plus que de 2a centimes , c'est seulement j 

la même quantité qui en est sortie. 

M. le ministre pense qu'il y aurait de l'imprudence à retirer 

la protection que reçoit notre industrie nationale , parce qu'il 

ne serait pas certain que l accroissement de la consommation 

des vins balançât la perte certaiue causée par l'abandon des 

avantages dont nous jouissons eu ce moment. 

Selon M. le ministre , c'est commettre encore une erreur 

que de penser que ce soit en vu de nos tarifs, et non pour ac-

croître leurs revenus, que les pays étrangers ont élevé leurs 

tarifs. L'orateur en cite pour preuve l'Angleterre , qui n'a au-

cune représaille à exercer contre la France, puisque notre pays 

reçoit à de faibles conditions leurs principales marchandises, | 

le tabac , le riz et la potasse. Nous aurons beau nous rendre ! 

faciles à recevoir les produits anglais, nous n'obtiendrions ja- j 
mais que nos vius fussent reçus en Angleterre sur le même j 

pied que ceux du Portugal. 

Si le gouvernement des Pays-Bas a persisté dans son arrêté ! 

de 1823 , c'est bien plutôt pour conserver la permanence du 

revenu créé par cet arrêté que sous prétexte de représailles. j 
Helativement à la Suède, le ministre établit par des chiffres 

que , de tout tems , et bien avant lépoque indiquée par les
 1 

pétitionnaires , les vins de France sont entrés pour une partie . 

extrêmement faible dans notre commerce avec ce pays. D'ail-

leurs , le droit perçu sur les fers n'atteint pas ceux de Suède , 

qui, par la nature de leur fabrication , sont placés en-dehors 

de la taxe. 

Toutefois,dit M. Hoy en terminant, une classe importante ! 

de propriétaires est souffrante. Elle porte ses plaintes à cette J 
chambre , ses plaintes doivent être prises en considération. 

Le gouvernement s empressera de les taire cesser par toutes les ' 

mesures sages qu'il sera en sou pouvoir d adopter. Sous ce rap-

port > je ne dois pas uTopposer et je ne m oppose pas à ce que 

le renvoi des pétitions soit ordonné. (Mouvement dans l'as-

semblée.) 

M. de ta Peyrade prononce un discours quelébruit des con-

versations fort animées qui lèguent dans toutes les parties de 

la saîie nous empwciie d entendre. 

A droite : Aux voix! la clôture ! 

A gauche : ivoni non ! (Vive agitation.) 

Al. le président : Il y a encore un grand nombre d'orateurs 

inscrits ; mais ou demande la clôture , je dois consulter la | 

ciiauibre. 

M. Charles Dupiu se dirige rapidement vers la tribune. (Ex-

clamations à droite. — A gauche : Pari-" z ! parlez ! ) 

}î. Charles Dupin a la parole contre la clôture. La question, 

dit-il, doit être considérée sous un point de vue plus général 

qu'on ne l'a lait jusqu'à présent. D ailleurs il est important de 

répondre au discours rédigé avec beaucoup de soni et de ta-

lent , que la chambre vient d entendre. Jusqu à présent, ajoute 

1 honorable membre , on ne s'est occupé de ia question , je le 

répète, que sous un seul rapport, et relativement aux produc-

tions de quelques déparlemens ; mais elle intéresse les con-

sommateurs de toute la France , et la chambre 11e voudra 

pas saus doute qu'un intérêt aussi général ne puisse être traité 

' et invoqué dans cette discussion. (Aux voix ! la clôture ! ) 

La clôture est mise aux voix et rejelée par le côté gauche , 

auquel se joignent plusieurs membres du côté droit. 

Al. de Montsaulnin prononce un discours dont le bruit qui 

règne dans la salie nous empêche de saisir les termes. 

M. Charles Uupm a la parole. L u grand silence s établit. 

Messieurs , dit l'orateur, dans 1 élat avancé de la discussion, 

s
 je n'aurais pas pris la parole si les députés d un grand nombre 

de départemeiis vignobles ne m'yvaieul confié leurs observa-

1 tious pour en présenter l'ensemble à cette tribune. 

De tous les points du royaume , les réclamations les plus 

vives signalent à la chambre la détresse ou se trouvent les 

' propriétaires de vignobles par l'avilissement des produits, 

.j La seule pétition du département de la Gironde est signée 

. par douze mille cinq cent soixante-trois propriétaires ensouf-

\ fr-ance. 

e
 La trentième partie seulement du territoire est consacrée à 

la cu.ture de la vigne : mais ce trentième a tant d'impor-

;
[ lance qu'il tait vivre plus de 2,5uo,000 propriétaires ou vi-

m gnerous. 

r La>alenr de la récolte varie de 55o à 700 millions. 

;- Eu ajoutant à ia contribution foncière des vignobles les 

:r droits indirects et les produits des octrois sur les vins et les 

■e eaux-de-vie, 011 trouve un impôt total qui surpasse i4o imi-

tions. Cependant le total de l'impôt foncier et des droits pré-

f- levés sur toutes les autres cultures et sur tous les autres pro-

1- duiis agricoles, ae s'éiève qu'à ïjQuàtffius. Donc , nu tren-

tième du territoire supporte en réalité la moitié des imiôts 

payés par les 29 autres trentièmes! Cette inégalité produit 

les conséquences les plus désastreuses et pour les propriétaires 

de vignobles et pour la population qu'ils emploient. 

Si les droits sur les boisions n'étaient pas réparties avec une 

extrême inégalité , leur fardeau serait moins accablant, sur-

tout pour les grandes cités. 

Vainement on dira que la richesse étant concentrée da
QÎ 

tes villes, ce sont les villes qu'il faut imposer de préférence 

afin d obtenir de grands revenus publics. L'ouvrier des ville! 

est sujet à tant de charges excessives , que , malgré l'élévation 

générale des salaires , à moins qu'il n'appartienne aux proies 

tuons les mieux payées , il ne peut pas faire du viu sa boisson 

journalière. 

Dans un assez grand nombre de départemens, le prix 

moyeu du vin commun , sur le lieu de la production, ne dé-

passe pas 10 fr. 1 hectolitre. Dans quelques département l
e 

prix actuel de l'hectolitre ue s'élève pas même à 6 fr. Néan-

moins, à Paris, l'hectolitre de viu le plus commun revient 

à 3o fr. ; et, par la vente en détail, le litre est payé jusqu'à la 

somme de 1 fr. dans les lieux publics de consommation , 

tandis que la valeur de sa production ne s'élève pas à 10 c! 

Les droits indirects et les droits d'octroi s'élèvent : pour 

Bordeaux , à 8 fr. 67 c. qa ; pour Paris , à 20 f. 5o c. Ëà 

bien ! le Bordelais consomme en vin le double du Parisien , 

parce qu'il paie un peu moins de la moitié des droits que paie 

l'habitant de Paris. 

N'est-il pas évident , par ce simple rapprochement, et si 

l'on considère l'extrême richesse de Paris, qu en y sous-

doublaut les droits sur les vins, on atteindrait au moins une 

. consommation double, c'est-à-dire celle de Bordeaux? 

1 Nous devons présenter une autre observation qui nous pat 

irait d'un grand intérêt pour la santé publique et pour tes 

j mœurs de ia Fïancé. 

Paris consomme 42,000 hectol. d'eau-de-vie, 0114,200,000 

litres, ce qui fait 4 litres 2[3 par habitant, hommes, femmes 

cl enfans compris. La France entière ne produit que 85o,ooO 

hectolitres d'eau-de-vie ; ce qui fait, par habitant , 2 litres îpj 

par année, et peut-être 2 litres aj3 ou 3p4 > à cause deseaux-

de-vie de grains, de genièvre et de pomme-de-terre, fabri-

quées dans quelques départemens. Par conséquent l'habitant 

des provinces ne consomme guère plus delà moitié de i'oao-

de-vie consommée densla capitale. 

Observons qu'au sein des villes , l'eau-de-vie n'est con-

sommée que par la classe inférieure ; et qu'il faut compter 

| pour rien la consommation des enfans et des neuf-dixièmes 

i des femmes. Alors nous verrons qui Paris la plus grande 

j partie des ouvriers doit consommer par ans vingt-litres d'eau-

| de-vie , c'est-à-dire une demi-bouteille par semaine, sans pré* 

j judice des consommations de viu opérées le dimanche , le 

| lundi, et, pour certaines professions , les trois premiers 

jours de chaque semaine, 

j Qu'on obtienne , en faveur des villes, une diminution no-

'• table dans le prix des vins , la boisson la plus salubre et la 

plus agréable va devenir un objet de consommation jourua-

i lière , ce qui doublera , triplera peut-être cette consommation 

des classes inférieures , au grand avantage de l'exercice et de 

la conservation de leurs forces. 

Le vin devenant"l'objet d'une consommation journalière et 

modérée , mais suffisante, l'homme de travail ne réservera 

! plus pour les dimanches et les fêtes la satisfaction d un plaisir 

j qu'il goûtera durant toute la semaine ; ainsi, les débauches 

j et les enivremeus du dimanche et du lunJi disparaîtront, 

j L'expérience vient à l'appui de cette assertion. L'ivresse est 

presque inconnue dans nos départemens du midi les plus 

riches en vignobles : c'est le vice populaire des départemens 

qui ue produisent pas de vin. On peut dire , par exemple, 

qu'en cinquante-deux dimanches , les cinq départemeas de 

l'ancienne Bretagne comptent plus d'hommes du peuple com-

plètement enivrés que vingt déparlemens du midi ueu comp-

tent durant une année. 

En résumant ces considérations , ou voit que le vin doit 

être regardé comme un objet de première nécessité pour le 

| peuple, auquel il procure un aliment sain et fortifiant, dès 

qu'il devient journalier el modéré. 

Les propriétaires de vignobles dont les produits sont à meil-

leur marché souffrent le plus de l'impôt des vius , parce [ue 

la consommation de leurs vins est frappée le plus ïorieineo( 

par 1 iniquité d'un droit égal pour les vins les plus commuai 

et pour les vins de première qualité. Voilà ce qui cause 

1 extrême détresse de quelques déparlemens , qui produisent 

des Vins à bas prix et qui réclament pour qu'où cherché 1« 

moyen de proportionner les droits à la valeur de ia maliere 

! imposable. 

A i'aris. te] homme riche ne paie par ces droits que le quin-

zième de la valeur du viu exquis do.it il fait usage, tandis 

1 que 1 homme du peuple paie, à titre d'impôt, le double et 

. même le triple du viu qu'il consomme. 

L'impôt sur les vins a donc cela de particulier qu'il frappa 

,
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 trente fois , avec quarante et quarante cinq lois plus cle 

force sur un homme de la classe ouvrière que sur un houwH 

■ opulent. Voilà pourquoi ; de tous ies impoli indirects , gioé" 

ralemeut délestés, le plus odieux est celui des vius. Il fatt.fc 

placer au rang des inventions fiscales qui révoltèrent le p'
1
" 

Ï contre l'administration impériale. 

; Loyauté, convenance , utilité , tout se réunit pour sol!»-'
1
" 

. ter la réduction la plus prochaine et la plus complète -l"* 

puisse être failesur les droits excessifs qui frappent les boissoaf 

s
 nécessaires à la subsistance du peuple. 

s
 Cependant, par la fiscalité de 1 administration , loin q"1"1 

_ ait supprimé les droits réunis , modifiés seulement en W1?, 
g pelant droits indirects ; loin qu'on soit resté stationnait* > '

e
*
r 

. égard , on a fait des progrès sensibles dans 1 accablent^ f * 

consommateur par des droit sur les boissons. Ily a vingt a»oW 
i, seulement, le trésor publie avait fixé, pour Paris, ces dro* 

L d entrée à 4 f.-, sous le dernier ministère , ces droits oui éje 

,. portés à 10 f. 5o e. il est vrai que , pour atténuer le ma' > «f 

ville de Paris a diminué son droit d'octroi de la soin ne exorj 

bitaule dont le trésor a renchéri ses taxes : qu en est-il résuite. 

<FC, ''' de Paris a du chercher de nouvelles sources * ̂ " 

venus, c'est-à-dire, de nouvelles taxes que ia masse du p-'-' 

pie subil. 

Pour les eaux de-vie, l'hectolitre payait 38 fr. ; au »"-jatlW* 

. prochain , il paiera 75 fr. ! .
 ;B

j 

Ou peut cuauite s'exlasier en liberté sur leJ accroiîS'-' 



„.„„„ des impôts indirects. Nous'aimerions inieui les voir 

çrfxt par 1 eifet d'une plus grande consommation que par 

'"^%H
W

e plus grande taxation. 

«f marquons pas dans quelle proportion précise devraient 

-éflults les droits d'octroi, d'entrée , de mouvement et de. 
tUt

 à'au détail. Il vaut mieux , à cet égard , s'en rapporter à 

* j&â ''e l'administration. Faisons remarquer seulement 
ld

 ."".^faible réduction dans les droits n'apportera qu'un chan-

1°^, insensible dans les habitude» des consommateurs, et 

Conséquent ne soulagera pas les propriétaires. H faut donc 

'«la réduction soit notable: il faut qu elle porte sur les Irais 

a - perception, lesquels s'élèvent, quant aux droits indirects,^ 

la somme exorbitante de 20,800,000 fr. pour un revenu de 108 

m
 J'ai "déjà fait observer qu'en Angleterre les droits analogues 

ne coûtent pas à percevoir 7 millions pour 138. 

Par l'effet nécessaire d'une diminution notable des droits , 

par exem te , de 4o ou 5o pour cent, la consommation aug-

mentant beaucoup dans les villes opulentes ou la réduction 

6era plus sensible, le tiésor sera bien loin d éprouver dans ses 

recettes une diminution proportionnelle. Nous pensons quil 

éprouverait au contraire , et très-prochainement , une aug-

mentation. L'expérience eu fourmi la preuve. _ 

Si le gouvernement, comme il nous est impossible den 

douter, accueille avec bienveillance les propositions que nous 

avons l'honneur d indiquer, et s'il combine avec la supériorité 

de ses lumières et de son expérience les moyens divers que 

nous venons de présenter, nous avons la ferme persuatiou que 

l'équilibre des recettes et des dépenses n'en sera pas troublé. 

Aussitôt que les propriétaires auront retrouvé l'aisance que ré-

clame leur industrie et la culture de leurs propriété , ils eu 

feront bénéficier la société par leurs dépenses. Ils pourront 

acheter beaucoup d'objets, tels (pie le sucre , le café , et quan-

tité de produits qui paient des droits considérables. 

Ainsi le soulagement d'un genre de revenus rendra plus 

considérable le produit de beaucoup d'autres impôts , et les 

mesures demandées feront bénir le gouvernement, sans qu'il 

ait à se repentir de ses mesures généreuses. 

Nous avons énuinéré les ressources qu'on peut espérer de 

l'intérieur, lesquelles sont les plus abondantes , les plus sûres 

et les seules qui soient immédiatement applicables au soulage-

nicut des propriétaires : il faut passer aux mesures qui concer-

nent le commerce extérieur. 

De toutes les propriétés importantes du territoire, les vigno-

bles sont les seules eu faveur desquelles on n'invoque d'aatres 

principes que ceux de la liberté dans le commerce extérieur. 

V oilà pourquoi nous prenons la défense de l'intérêt des vigno-

bles. 

Des propriétés d'une autre nature ont obtenu , dans des 

momeiis opportuns , qu'on favorisât leur produits par des 

droits exhorbitans sur les produits analogues apportés par l'é-

tranger. Ces droits ont créé dans la France un prix de mono-

pole pour plusieurs objets de première nécessité. 

Qu'en résulte-t-il? Pour que l'équilibre s'établisse, la main-

d'œuvre doit devenir plus chère. Alors tout renchérit à la fois, 

et l'on n'aperçoit plus l'avantage des privilégiés de l'agriculture 

française dans leurs dépenses à l'intérieur. 

Mais le désavantage est immense dans notre commerce ex-

térieur. 

Des états limitrophes de la France, voyant nos taxes prohi-

bitives , ont usé de représailles. Plusieurs états germaniques, 

la Suède , les Pays-Bas , les trois royaumes britanniques , ont 

repoussé nos vins el nos eaux-de-vie par des taxes qui sont 

égales à six fois, à dix fois et même à vingt fois la valeur de 

production. 

Qu'en est-il résulté? que les pays les plus riches, ceux qui 

consommeraient avec le plus de plaisir nos vins si variés, et 

naguère si recherchés , s'en privent presque totalement. 

Si nous n'avons pas à déplorer une diminution notable , de- j 

puis quelques années, dans la totalité de nos exportations de 

vins et d'eaux-de-vie , nous sommes bien loin d avoir obtenu 

l'accroissement d'exportation qui doit correspondre à l'état 

général de paix et d'aisance d'un grand nombre de nations 

depuis 1814. 

Nous attribuons expressément cet état stationnaire du com-

merce de nos vins à la répression suscitée en beaucoup de pays 

par représailles de nos lofs prohibitives. 

Sans que nous entrions , à cet égard, dans aucun détail , 

nous désirons que M. le ministre du commerce fasse un exa-

men général des mesures de représailles prises par les puis-

sances étrangères pour repousser nos divers produits d'indus-

trie et d'agriculture , et particulièrement nos vins, 

Nous désirons qu'il présente une balance impartiale des bé-

néfices et des dommages apportés par nos droits piohibitifs et 

par ceux des étrangers. Nous désirons que ces documens in-

dispensables soient ensuite soumis à la chambre , et s'il se 

peut, dès l'ouverture de la session prochaine. 

Par ce moyen , les députés pourront juger, d'après des faits 

positifs , une question de la plus haute importance , sur la-

quelle ils ne possèdent maintenant que des données incom-
plètes. 

ÏNous rappelons à la chambre queles droits excessifs qui pè-

sent eu particulier sur les vins sont au nombre de ceux qu'on a 

solennellement déclarés devoir être supprimés, et qui du moin, 

seront réduits a de justes bornes, aussitôt que le permettront 

les charges publiques.
 1 
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 vignobles. 

Les divers renvois proposéssout adoptés sans opposition. 

MM. A. et F. de Leyval, inscrits pour appuver les pétition-

relatives aux pays viguobles, n'ont pu obtenir "la parole. 

La séance ett levée à cinq heures un quart. 

NOUVELLES ETRANGERES. 

PORTUGAL. 

Lisbonne, 21 juin. 

C'est définitivement après-demain que doii Miguel ouvrira 

les cortès -, car la Gazette l'annonce aujourd'hui dans sa par-

tie Ollicielle. Voici en quels termes elle s'exprime : 

Ministère de l'intérieur. 

« S. A. S. le seigneur infant-regent a jugé à propos de 

désigner le lundi 20 du courant, à trois heures de l'après-

midi , pour procéder , dausl'une des salles du palais de Notre-

Dame d'Ajuda, à l acte solennel de 1 ouverture des cortès gé-

nérales , dont S. A. a ordonné la convocation. On en fait 

part au public par ordre du prince-régent-, pour que cela 

parvienne à la connaissance de toutes les personnes qui sont 

appelées à coucourir à cet acte solennel. 

» Au secrétariat-d'état des affaires du royaume , le 19 

juin 1828. 

» Sigué José Antonio de Oliveira Leite de Barros. » 

RUSSIE. 

BULLETIN DE L'ABMÉE. 

Au camp du rempart de ïrajau, le 20 juin 1828. 

Les travaux du siège de Braïlow avaient avance au point 

qu'il ne restait qu'à ouvrir une brèche daus la place. A cet 

effet, trois mines furent pratiquées sous les remparts de Braï-

low. Celles de droite et de gauche devaient renverser 1 escarpe 

en deux endroits. La mine du milieu , formée par un globe 

de compression , était principalement destinée à combler le 

fossé au moyen des terres qu'elle y jetterait, et à faciliter 

ainsi 1 accès, il fut décidé que le 3 juin, à neuf heures du 

matin , et au départ de la dernière des trois fusées qui de-

vaient être lancées l'une après l'autre, le feu serait mis si-

multanément à toutes les mines. Aussitôt après leur explo-

sion , nos troupes devaient marcher sur les deux brèches et 

mouler à l'assaut. Dans ce dessein elles furent partagées en 

deuv colonnes chacune , sur deux échelons, de manière à se 

soutenir réciproquement. 

Les deux brèches une fois occupées , un des échelons de-

vaient couronner les remparts, deux autres pénétrer dans 

l'intérieur de- la place, et le 4e servir de réserve. Le 3 , à 

l'heure fixée, toutes les dispositions' d'attaques étaient accom-

plies , mais la mine de droite lut allumée au départ de la se-

conde fusée , deux minutes avant le inomenl convenu. Son 

explosion prématurée ensevelit l'officier qui devait mettre le 

feu à la mine intermédiaire , laquelle ne joua point. Ce le d« 

gauche creva à la troisième fusée, mais au milieu des tour-

billons de terre et de fumée qui s'élevèrent de toutes parts, 

il ne fut pas possible de distinguer qu'aucune des brèches 

n était praticable. 

Cependant nos colonnes s'élancèrent à l'assaut. Tous les 

généraux et tous les officiers étaient à leur tête avec les 

volontaires qui s'étaient offerts à monter les premiers sur les 

remparts ennemis. Ceux de droite , au nombre de cent vingt, 

se précipitèrent dans le lossé ; et à l'aide des terres que la 

mine avait remuées, ils réussirent à escalader le rempart par 

les embrasures ; mais ne pouvant être soutenus, ils y trou 

vèrenl tous la mort, à l'exception d'un bas-o!ïicier qui se jeta 

dans le Danube. A gauche, les mêmes obstacles se présen-

tèrent. Vainement nos troupes essayèrent de triompher des 

insurmontables difficultés qui s'opposaient au succès de leur 

entreprise ; vainement aussi, animés par la présence du 

granï-duc Michel qui dirigeait leurs mouvemens , les géné-

raux et les officiers leur donnèrent l'exemple d'un courage 

héroïque et bravèvent les premiers le feu de la place -, on ne 

tarda point à reconnaître que l'assaut ne pouvait réussir, et 

la retraite fut ordonnée. 

Le régiment de Cazan occupa le front le plus avancé de 

nos travaux , taudis que les colonnes qui étaient descendues 

dans les fossés de la place se retiraient par les sappes de com-

munication jusqu'à la troisième parallèle et à leurs positions 

antérieures. Ce mouvement s'exécuta avec le plus grand ordre, 

mais non sans une perte considérable , car le feu des Turcs , 

qui avaient remplacé leurs pièces de position démontées par 

des pièces de campagne , était aussi vif que bien dirigé. Ils le 

redoublèrent quand ils virent nos troupes s'éloigner , et vou-

lant profiter de ce premier succès pour détruire nos travaux , 

ils firent six sorties consécutives contre le régiment de Cazan , 

qui néanmoins les repoussa toutes avec uue admirable valeur, 

et leur tua beaucoup de monde. A onze heures et demie, nos 

troupes occupaient les positior«s où elles s'étaient trouvées 

avant l'assaut, et malgré ses attaques réitérées , l'ennemi n'a-

vait réussi ni à enlever ui à endommager aucun de nos ou-

vrages. 

Le lendemain 4 , la mine qui n'avait pu jouer la veille , fut 

allumée par ordre de Mgr. le grand-duc Michel, et dès le 5 , 

des parlementaires turcs se présentèrentdevant S. A. I. deman-

dant un armistreé dé dix jours, déclarant que , si au bout de 

ce tems la place n'était pas secourue, elle se rendrait. Le grand-

duc ne leur accorda pour se rendre qu'une suspension d'armes 

de vingt-quatre heures , qu'ils acceptèrent. 

La journée du 3 a Vu nos généraux , nos officiers el nos 

soldats , rivaliser de bravoure , mais elle nous a occasionné 

des pertes douloureuses. Nousavonsà regretter 2 généraux tués, 

3 chefs de régiinens, 16 officiers et 76 o/ficiers plus ou moins 

grièvement blessés : G4o hommes laissés sur sa place et îa/jo 

sous-officiers et soldats blessés , mais parmi ces derniers une 

grande partie pourra rentrer dans les rangs sous peu de jours. 

Les Turcs se sont défendus avec un courage digue du plus 

grand éloge. Leur perte en lues a néanmoins été Sensible dans 
les sorties qu ils ont faites. 

Dan; ce moment le colouel Dibikolî, aide-de-camp de S. A. I. 

Mgr. le grand-duc Michel , apporte les clés de Braïlow qui 

ses. rendue à l'expiration de la trêve que S. A. I. lui avait ac-

cordée. Lu même tems est arrivée la nouvelle de la reddition 

ue la place de Mastchin. 

La Gazette de la cour de Berlin donne les nouvelles sui-

vantes , qui complètent les détails de l'affaire du 9 juin. Le 

vaisseau amiral turc , 4 chaloupes et 7 bricks ont été capturés 

- dans cette journée , les autres vaisseaux ont élé coulés à fond 

I
on détruits. LeCapitan-Paehaétaitdans ce moment a Braïlow , 

d'oii il pouvait voir la destruction de la flotte turque. On a 

trouvé sur un des vaisseau* , des papiers très impoilans , 

entre autres des copies do lettres du Capitan-Pacha au Sé* 

raskier , dans lesquelles il parlait de la démoralisation de ses 

troupes et de celles des forteresses. {Gazelle d'Augtbourg.) 

.ANNONCES JUDICIAIRES. 

VE1NTE TA» EXPRO?RIATION FORCÉE, 

Devant le tribunal de première Instance de Lyon , de deux maisons 

el deux emplacemeus de terrain , situés ù Lyon , dans le clos de la 

Tourrette, quartier dis Chartreux, et d'un clos propre à recevoir 

des constructions, situe] « la Croix-Housse, appartenant aux sieurs 

Louis Guy el Jean Lamure. 

Par procès-verbal 'le Sou'eil, huissier, des dix-sept et dix-huit 

mars mil huit cent vingt-huit , visé ledit jour dix-huit mars , soit 

par M. de Gateiier, adjoint du maire de la ville de Lyon , soit 

par M. Sandier, maire de la commune de la Croix-Rousse , soit 

par M. Bonjour, greffier de' la'jus'tice de paix du quatrième ar-

rondissement de Lyon , auxquels il en a élé laissé séparément 

copie, enregistré à Lyon le vi ,gt dudit mois de mars, transcrit 

au bureau des hypothèques de Lyon le même jour vingt mars , 

et au greffe du tribunal de première instance de la même ville , 

le vingt-cinq dudit ; 

El à la requête des sieurs Philippe Mallié et compagnie , né-

gocians, demeurant à' Lyon , rue du Griffon, lesquels font élec-

tion de domicile et coiïstitutim d'avoué en l'étude el personne 

de M" Goulet , avoué au liibunal de première instance deLon, 

où il demeure , place du Change , n° 4- ; 

11 a été procédé , au préjudice du sieur Louis Gay , ci-devant 

négociant, actuellement propriétaire , demeurant à Lyon , place 

Saint-Pierre , 11° 1, et du sieur Jean Lamure, enlïBpieneur de 

bâtimens, demeurant à Lyon, clos de La Touitette, quartier des 

Chartreux ; 
A la saisie réelle des immeubles leur appartenant, et dont la 

désignation suit : 

AHTICLE PRK'IIES. 

Une maison appartenant audit sieur Gay , située à Lyon , 

deuxième arrondissement du déparlement du Rhône, dans le 

clos de La Tourrette, quartier des Chartreux, composée de 

caves voOlées., cour , rez-de-chaussée, a.vcc qu-tre étages et gre-

niers au-dessus; confinée, an midi , par une place projetée; à. 
l'occident, par la maison Trévoux, et à l'orient, par une rue 

projetée. 

AlïT. 2. 

Une maison en construction , appartenant en commun auxdits 

sieurs Gay et Lamure, situés a.-ssi à Ly >n , dans le clos de La 

t'ourrelte , continué à la précédente , composée de rez-de-chaus • 

sée et quat'c étages avec greniers au-dessus ; Confinée , au midi, 

par la maison d sut la désignation précède ; à l'orient, par la 

rue projetée tendant de la place projetée au chemin des Rem-
parts , et au nord , par la cour de la maison formant l'ai iicle pie-

mier. 

Ces deux maisons comportent ensemble, en y comprenant la 

cour , une superficie de |54 mèties ?.n centimètres carrés en-

viron , soit 0S72 pieds de ville , aussi carrés. 

Aar. 5. 

Un emplacenv'nl de terrain propre à recevoir des constructions, 

appartenant audit aieur Gay, siïue.au^si a lîyon, dans le clos 

de La Tourre.le , contenant ai5 mètres 86 décimètres carrés 

environ, ou iSJo pieds de ville , au.si carrés; confiné, au nord, 

par le chemindes Rempa ts; à l'orient, par le te.rain delà de-

moiselle Lagrjllée , et à l'occident, par une rue projetée. 

ART. 4- -
Un autre emplacement de terrain, appartenant audit sieur 

Gay , situé à Lyon , dans ledit clos de La Tourrette , quartier 

des Chartreux, de la contenue de 7S0 mètres carrés environ, 

ou 7000 pieds de ville , aussi carrés; confiné, au nord, pac 

un terrain appartenant au sieur Drut ; au midi, par une rua 

projetée, aboutissant au chemin des Remparts; à l'orient, par 
deux rues projetées, l'une aboutissant à la place projetée, et 

l'autre descendant à la rue Massou ; et à l'occident, par la pro-

priété du sieur Merlat. ' 

ART. 5. 

Un autre emplacement de terrain appartenant au sieur 

Lamure , destiné à recevoir des constructions, formant actuel-

lement un jardin clos de murs et comblante d'arbres à fruit,, 

de la contenue de 19 ares 09 centiares environ , situé en la 

commune delà Croix-Rousse, arrondissement de Lyon, le 

deuxième du département du Rhône, près de la place des 

Mûriers et de la rue d'Enfer ; confiné , a l'occident , par une 

rue projetée , et au midi , par la propriété du sieur Cuzin. 

La première publication du cahier des charges , devant servie 

à la vente sur saisie réelle des immeubles ci-dessus désignés » 

a eu lieu paidevant le tribunal de première instance de Lyon, 

en son audience tenante, en l'auditohe ordinaire , sis au.lit 

Lyon , pala s de justice. , place Sainl-jean , le samedi dix-sept 

mai mit huit cent vingt-huit, sur les dix heures du matin. 

il adjudication prépaiatoire a eu lieu le vingt-huit juin mil 

huit cent vingt-huit , au profit des poursuivans, moyennant le 

prix de quinze mille francs pour le premier lot , de. mille francs 

pour le second lot , de deux cents francs pour le troisième i;;t , 

de cinq cents francs pour le quatrième lot , el de mille francs 

pour le cinquième lot. 

L'adjudication définitive aura lieu pardevant le tribunal civil 

de Lyon , le samedi trente aoûl mil huit cent vingt-huit , à unie 

heures du matin. 

COCLET , avoué. 

S'adresser, pour plus amples renseiguernens, à M» Coulet, 

avoué à Lyon, place du Change, n" \. 

Nota. Les enchères ue seront reejes que pac le ministère 

d'avoués. • 

VENTE JUDICIAIRE 

D'un domaine situé sur les communes d'Ecu/ly et de Dardilly , cun* 

ton de Liinonest , arrondissement du Lyon, département du 

Illwne. 

Celte vente est poursuivie à la requête de M. André-Phi'idor 

Faure , docteur en médecine , demeurant à Lyon , quai Bon-

Rencontre , tuteur décerné à Etienne Lancelin, sans profession, 

demeurant en la commune de Si Genis-Laval ( llhone J, enfant 

mineur et héritier sous bénéfice d'inventaire de défunts Jean-

Louis Lancelin et Etieunelle Gallel son épouse; lequel M. Fauro 

a constitué pour son avoué M* Uni-François Deblesson .avouô-

près le tribunal civil de première instance , séant a Lyon ,y de-

meurant , place du Gouvernement, 11" 3. 

En présence de M. Christophe Molinos , rentier , demeurant 

à Lyon , place de l'ancienne Douane , subrogé-tuteur dudit 

mineur. 
Les immeubles à vendre consistent , 1° en un tène.ment , en 

partie clos de murs , silué au lieu dé CkpUin jciltomupé d'EculV 

ly , confiné par le chemin des Rnches , le ruisseau d'Ecully ct la 

propriété de M. Lacène Sur ce tellement sont construits li-.ï bà-

limens pour le inaitre , bàlimens pour le g ranger, écuries , f<t-

ivil, remise , ee Hier, etc. , formai) t trois COffl U«i COUSlruclW*. 

l>Ui tic eu inarouneiic et partie an nuai» 



ÏJS superficie de ce fénemenl est répartie ainsi qu'il suit : 

ares. cent"*. 

Bâtimens 4 0D 

Cour ........... S '8 

Deux jardin; n 58 

fré-verger 45 ^>9 

lignes 5? 58 

Total 9
2
. 99 

Soit sept bicherées et un cinquième, ancienne ^ 

mesure , cslimés a la somme de 7,05o ij* 

Seront compris dans la vente des bâtimens les 

Cuve , pressoir , objets mobiliers el outils d'agricul-

ture qui s'y trouvent. 

a» En Un ténement situé aux mêmes lieu ct com-

mune , séparé du premier par le chemin des Hoches, 

et joignant les propriétés des sieurs Saint-Martin et 

Pointoux, et celtes de Mad. Gaudiu. Sa superficie 

est ainsi répartie : 
1 ares. cent"1. 

Un pré-verger ........ 44 6» 

Vigne en deux parties ?7 29 

Terre en deux parties ...... ^>5 

Total 117 l3 

Soit neuf bicherées et un seizième , ancienne me-

sure , estimés à la somme de
 6

>
208 10 

30 En un ténement situé aux mêmes lieu et com-

mune, territoire de la Bar ratière, sépare du pre-

mier par le ruisseau d'Ecullv , et joignant le chemin 

d'Ecully il St-lMdier, celui des Roches et les proprié-

tés des sieurs Saint-Martin et Duperret ; sa super-

ficie est répartie comme il suit .-
ares. cent»"". 

Un pré . . . . ?! 

Une terre .......... H 

Total 70 65 

Soit cinq bicherées et demie ancienne mesure , ^ 

Sstimés à la somme de ' *»9 

4» En trois parties de bois-taillis situées sur la 

Commune de Dardilly. 

La première au territoire du Bois-Serre , joignant 

le chemin des Planches et les propriétés des sieur 

BottrricSnt, Cbenaud, Vuldyet Pagnon , de la su-

perficie de 4i ares 10 cent. 

La seconde au même territoire, 

joignant le même chemin et les 

propriétés des sieurs Humbert, 

Duplat et Fayolle , de la super-

ficie de 3a 80 
Et la troisième au territoire du 

Grand-Pré , joignant le chemin 

d'Ecully à Dardilly et les proprié-

tés des sieurs Dupiat , Bouchard 

etï'ayoile , de la superficie de . 6 00 - . 

Total ...... 79 90 

Soit six bicherées et un cinquième, ancienne me-

sure , estimées à la somme de 616 83 

Total 19,585 f. 95c 

Ce domaine est traversé dans tonte son étendue pac le misses! 

d'Ecully; il est cultivé â moitié fruits par le sieur Rozier , granger 

demeurant dans iesdiîs bâtimens. 

Ces immeubles seront vendus en l'audience des criées du tri 

fcunal civil de Lyon , qui se tient à dix heures du matin, au pa 

lais de justice, place Si-Jean , eu quatre lots, suivant l'indicatioi 

ci-dessus , sauf l'enchère générale qui sera ouverte sur le mor 

tant des adjudications partielles , et sous les clauses el condition 

énoncées a i cahier des charges dressé pour parvenir à cett 

veute. 

L'adjudication préparatoire aura lieu en l'audience'des criée 

dudit tribunal, le samedi neuf août mil huit cent vingt-huit. 

DKBLESSON. 

S'adresser , pour de plus amples renseignemens , a M
E
 Deble 

son, avoué du poursuivant, demeurant à Lyon, place du Got 

verrement , n° 5 , et pour prendre connaissance du cahier d< 

charges, au greffe dudit tribunal où il est déposé. 

VENTE PAU HCITATlOrf 

A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS, 

D'une maisffn et d'une portion de maison , situées à Lyon , rue Plat-

d'Argent,n" 9, dépendantes de la succession de Joseph Pouret. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Jean-Joseph 

Pouret , fabricant d'étolfes de soi", demeurant à Lyon , rue Con-

fort , n° 21 ; du sieur Louis-Guillaume Pouret, religieux , de-

meurant à l'abbaye de Meilleray, commune de Meilleray , can-

ton de Moisdon ; et de demoiselle Jeanne-Marie Pouret, coutu-

rière , demeurant à Lyon, rue de Trion , n° 16; cohéritiers 

de Joseph Pouret leur père; le sieur Jean-Joseph Pouret étant 

en outre subrogé-tuteur de la mineure Marie-Anne Messat, ci-

après nommée ; lesquels ont fait élection de domicile et consti-

tution d'avoué en l'étude et personne de Me Eloi-François De-

blesson , avoué près le tribunal civil de première instance séant 

à Lyon , demeurant en cette ville , place du Gouvernement , 

n» 3 ; 

Contre la dame Marie-Anne Briquet, veuve de Joseph Pouret, 

demeurant à Lyon , rue Port-Chariet, n" i5 , légataire de feu 

Joseph Pouret, laquelle a constitué ponr son avoué M
e
 Richard, 

demeurant à Lyon , rue de la Haleine ; 

Et le sieur Jean-Louis Messat, ouvrier fabricant d'étoffes de 

«oie , demeurant â la Guilloliè.e , rue Dossary , n" 28, tuteur 

lé-gal de Marie-Anne Messat, sa fille , cohéritière sous bénéfice 

d'inventaire de Joseph Pouret, son aïeul, par représentation de 

Jeanne-Marie Pouret,
 sa

 mère, décédée épouse dudit sieur 

Messat, lequel a constitué pour
 son

 avoué M« Condamin , exer 

çantprèsle tribunal civil de Lyon, demeurant en cette ville , 

xue des Célestins, n° 2. 

Les immeubles â vendre sont situés à Lyon , rue Plat-d'Ar-

er-.nt, n° 9, deuxième arrondissement du département du 

Rhône. 

Ils consistent , i° en tout le srcond étage du corps de bâti-

ment entre ladite rue et une cour , confine à l'orient par la mai-

son Salin , au midi par la rue Plat-d'Aigent, à l'occident par 

la maison Coquet et Rarret , et au nord par la cour com-

tnnne ; 

2" En une cave dessous ce corps de bâtiment; 

3" Dans la communauté de L'allée au rez-de-chaussée de ce 

même bâtiment ; 

4° dans la communauté de l'escalier qui conduit à la cave 

ci-devant énoncée, lequel est à l'angle sud-est delà cour com-

mune ; 

5° Dans IA communauté d'un escalier en pierres â noyau , 

placé au nord de l'allée, et à l'ouest de la cour ; 

6° En la communauté de celte cour; 

y« En une tour au-dessus de la cage de l'csCalier; T 
8" Et-enfin en un corps de bâtiment simple au nord de !1* J 

eour commune , composé de caves voûté-s, rez-de-chaussée et : à 

six étages au-dessus, confiné au nord et a l'orient par la mai-
 ;
 X

1 

son Satin, et à l'occident par ia maison Coquet et Barret. ; pè 

11 existe en outre des cabinets d'aisance à chaque étage , à l'o- hu 

lient de l'escalier. St 

Ces immeubles seront vendus en deux lots. gn 

Le premier lot est Composé des sept premiers articles ci-des- n» 

sus: il a été estimé quatre mille franc, ci . . 4,000 fr, 

Le second lot est composé de l'art. 8 et de la 

communauté de l'allée, de la cour, des cabinets . 

d'aisance et de ia fosse d'iceux. lia été estimé dix £ ' 

mille francs, ci 10,000 fr. j
a| 

Total de l'estimation. . . 14,000 fr. 

Après les enchères sur chaque lot, il sera ouvert une enchère 

générale sur les deux lots réunis. du 

Ces immeubles seront vendus pardevant le tribunal civil de m 

Lyon , en faveur du plus offrant enchérisseur , au par-dessus le sa 

montant de l'estimation , el sous les conditions du cahier des sis 

charges déposé au gieffe dudit tribunal. 

La première lecture du cahier des charges a eu lieu le samedi 

vingt-huit juin 1828. h, 

L'adjudication préparatoire aura lieu en l'audience des criées
 M 

dudit tribunal, sèanl au palais de jusiiee, place St-Jean , à dix
 d

j 
heures du matin , le samedi neuf août mil huit cent vingt-huit. „, 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. DKBLSSSOH. 

S'adresser, pour voir le cahier des charges, au greffe dudit 

tribunal, et pour de plus amples renseignemens, à M
6
 Deblesson, 

avoué des poursuivans, et à M" Richard et Coudamln , avoués 

des autres colicitans. 

VENTE JUDICIAIRE , 

Pardevant le tribunal de première instance , séant à Lyon , 

EN UN SEUL LOT , * 

D'un petit domaine au hameau du Beau-Philippe , commune de 

Cuerfund, près de St-Martin-en-Bresse (■Saône-el-hoire) , dépen-

dant de la succession bénéficiaire de Jean-Baptiste Poiseuil. 

Cette vente est poursuivie à la requête de Simon Lablalinière,
 1 

chapelier, demeurant à Lyon, rue des Augastiiis, agissant comme [ 

tuteur d'André Poiseuil, sans profession', et qui demeure avec , 

lui, fils mineur et seul héritier, sous bénéfice d'inventaire , de ^ 

Jean-Baptiste Poiseuil, qui était chapelier à Lyon, où il demeu-

rait, rue Ste-Catherine , n°i4, lequel a fait et: continue élection
 1 

de domicile et constitution d'avoué eu l'étude et personue de ; 

M.e Jean Mitai, avoué près le tribunal civil de Lyon, y deoieu- | 

rant, place de la ïialeiue , n° 5 ; 

Eu présence d'André De-vieux, propriétaire-rentier, demeu-

rant en la commune de la Croix-Rousse, cours d'Hcrbouville , su- f 

brogé tuteur dudit mineur ; 1 

fin vertu de deux jngemens rendus par le tribunal civil de
 ( 

Lyon , les vingt-un avril mil huit cent vingt-sept, et premier mars ■ 

mil huit cent vingt-huit. 

L'immeuble à vendre consiste en un petit domaine situé au ha- ' 

meau du Beau-Philippe , commune de (îueifaud, canton de St- 1 

Martiu-eu-Biesse, arrondissement de Chàlous-sur-Saône, départe- , 

ment de Saone-et-Loire. 

Ce domaine est composé : 

1» D'un grand bâtiment construit en pans de bois, couvert en 

paille, estimé huit cents l'raacs, ci. 8oof. 

r D'un petit jardin au soir des bâtimens. 

3° D'une pièce de terre au soir du jardin ; ces deux ar-

ticles estimés six cents francs , ci. 600 

Les bâtimens, jardin et pièce de terre ci-dessus décrits 

ne foi ment qu'un seul ténement, et ont une superfie d'en-

viconquatre-vingt-cinq ares soixante-dix centiares (deux 

journaux et demi^. 

4" D'une piècede terre dite de l'autre côté du chemin, 

1
 close de haies vives, de la contenue d'environ vingt-deux 

1
 ares quatre-vingt-cinq centiares ( deux tiers de journal ), 

estimée cent vingt francs, ci. 120 
1 5" D'une pièce de terre au lieu du Petit-Champ, delà 

contenue de dix-sept ares quatorze centiares environ fun 

demi-journal), estimée cent cinquante francs,ci. i5o 

6° D'une pièce de terre au lieu dit Ezmétas, de la cou-

■ tenue d'environ un hectare trente-sept ares treize centiares 
s
 ( qualre journaux), eslimée quatre cents francs, ci. 4°0 

7" D'uue pièce de terre au lieu dit Ezpernot, de la con-

tenue d'environ trente-quatre ails vingt-huit centiares 

( un journal ) , eslimée deux cents francs , ci. . . 200 

8" D'une pièce de terre au lieu dit du sentier de la com-

mune, de ia contenue d'environ vingt-cinq ares soixante-

douze centiares ( trois quarts de journal), estimée cent 

quarante francs , ci. >4<> 

h 9» D'une pièce de terre au lieu dit au Piochi de la Vi-

velle, de la contenue d'environ un hectare soixante-

douze ares quarante-un centiares (cinq jouinaux ), es-

timée treize cent chiquante francs, ci. i,o5o 

,. 10» D'une pièce de terre , au lieu dit au Piochi des 

s
 Ponnereaux, delà contenue d'environ un hectare quatre-

lt
 vingt-huit ares cinquante-cinq centiares (cinq journaux 

et demi ), estimée seize cent cinquante francs, ci. i,65o 

. 11° D'uue pièce de p
r
è au lieu dit ès paillère, delacon-

tenue d'environ ciuquanle-un ares quarante-deuxeentia-

,t res (une soiture et demie), eslimée deux cent vingt-cinq 

;
 francs, ci. 2a5 

12° D'une pièce de pré au même lieu , de la contenue 

Cî
 d'environ douze ares qualre-viiigt-quatre centiares (trois 

u
 huitièmes de journal), estimée quarante-cinq francs, ci 45 

I, 13° D'une pièce de pré au même lieu, de la contenue 

d'environ huit ares cinqaanle-sept centiares (un quart 

|e de soiture estimée cent francs , ci. 100 

ir '4° D'uue pièce de pré au lieu du Prérateau , de 

■ e la contenue d'environ soixante-huit ares cinquante-six 

|
e
 centiares (deux soituies ), estimée six cents francs , ci. 600 

,r Estimation to'a.e du domaine : six mille trois cent qua > 

r tre-vn.gis francs , ci. 6,38o 

5
 Ce domaine sera vendu en un seul lot, en l'audience des 

criées du tribunal civil de Lyon, hôtel de Cheviières , palais de 

r- justice , place Sl-Jean. 

lu Le cahier des charges, sous lesquelles la vente aura lieu, a 

été déposé au greffe dudit tribunal et lu en l'audience des 

i- criées du même tribunal du vingt-huit juin mil huit cent vingt-

ii- huit. 

ar L'adjudication préparatoire a été fixée et aura lieu en l'au-

n- dience des criées du même tribunal du neuf août mil huit cent 

vingt-huit, depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de la 

séance, pardevant celui de MM. les juges qui la tiendra , etau-

ce dessus de l'estimation faite par M. Graujon , expert nommé 

d'odice , et qui se monte à six mille trois cents quatre-vingts 

ve f.ancs, ci. 6,58j f. 

n- . MIT AL , avoué. 

NOTA, Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

1 , d'avoués. 

S'a lresser , pour avoir des renseignemens, à M* Mitai, avoué 

poursuivant , à Lyon, place de la Baleine, n° 5. 

L'adjudication définitive d'une grande et belle maison
 s

;
fn

z. 

a Lyon quartier neuf de Perrache , à l'angle de la place LouU 

XVIII et du grand cours du Midi, saisie sur les mariés Berlran , 

père et fils aura lieu samedi douz.-juillet mil huit cent vin "1 

huit , en l audience des criées du tribunal civil de Lvon , n|
a
°
c
. 

St-Jean , de dix a onze heures du matin. Si on désirait traiter de 

gre à gre avec le propriétaire, son adresse est rue Bourg-Chanin 

n« J4 , chez M. Bonnet, aubergiste.
 0

 ' 

Le vendredi onze du courant, neuf heures du matin , surf, 

place St-Pierre, ,1 sera vendu divers objets mobiliers saisi, 

consistant en lits , tables , commodes , placards , banque h» ' 

lances et des marchandises. Boissir 

Vendredi onze juillet mil huit cent vingt-huit, sur la BIHC 

du Pont, à la Guillotière, faubourg de Lyon, à dix heures Z 
matin , ,1 sera procédé à la vente aux enchères des marchandises 

saisies au préjudice du sieur Blanc , sans domicile connu , con-

sistant en étoiles de coton , contenues en quatre ballots 

Vendredi prochain , onzepullet mil huit cent vingt-huit, dè. 

huit heures du matin, sur la place des Carmes , sise à L
V

on il 

sera procédé à la vente au comptant de divers effets et marchan-

dises saisis , consistant en tables, chaises, batterie de cuisine 

enclumes , étaux, serrures, espagnolettes, limes, etc. 

CORTIER. 

ANNONCES DIVERSES. 

VENTE APRÈS DÉCÈS , 

, EN DÉTAIL ET AUX ENCHÈRES , 

D'un fonds de café-cabaret , rue d'Amboise , n° 2 

au rez-de-chaussée. 

Le jeudi dix juillet mil huit cent vingt-huit, à dit 

heures du matin , et jours suivans à la même 

heure , s'il y a lien , rne d'Am!»ois*e , n° 2 , au rei-

de-chausse'e , dans !e domicile du sieur François 

Ghudol, qui était cubarelier , et par le ministère 

d'un comniissaire-pi isenr, il sera procède' à la vente 

aus enchères et eu détail ;!e tous les objets mohi-

liers déluisse's par ledit défunt, lesquels consistent 

en un billard à arcades, ses queues, ses billes et 

sa planche à compter; huit tables en noyer de for-

me cnne'e , une autre forme ronde , deux bancs 

de café , un comptoir en noyer h colonnes , une 

jardinière avec ses carafes , quinquet à 5 brunches , 

tabourets en bois et paille, poêle en foDte , seaux, 

rallraîciiissoirs , horloge de Comté , garde-manger 

en noyer , ustensiles de cuisine , bouteilles vides , 

bardes à l'usage d'homme , bois de lit , garde-paille, 

matelas , traversins, oreillers, draps de lit, courte-

pointe, lit à sangles, planches pour bouteilles, cru-

ches à bière vides et autres objets. 

Ladite vente sera faite à la réquisition de l'héri-

tier bénéficiaire et en vertu d'uae ordonnance d(t 

tribunal civil, en due forme. 

A VE\î>i5E. 

A vendre pour cause de départ. 

/& Beau cbèval de selle , de bonne race, âgé 

JT^T de 4 ans i|2 , poil bai-doré
 i

 taille de 4 

«ALXÎS. pieds 9 pouces. 

S'adresser, pour le voir , rue St-Dominique , hô-

tel des Courriers. 

AVIS. 

Or. demande, pour voyager, une femme de éliam-

bre de 3o ans environ , sachant coudre et repasser. 

— Ou demande plusieurs associés et commandi-

taires pour divers genres de commerce en pleine 

activité depuis long-tems; la mise de fonds serait 

depuis 6 jusqu'à 60,000 fr. 

— On désire un professeur pour enseigner la bellff 

écriture , la grammaire et l'arithmétique. 

—- Une dame de 38 ans , veuve , avec un enfant » 

jouissant d'une bonne santé, ayant à sa disposition 

nue somme de 25,ooo fr., désirerait s'associer dans 

un commerce quelconque, 

— On désirerait acheter en renie viagère une 

maison en ville de 5o à 5o,ooo fr. ( On payerait 

toujours la rente d'avance.) 

— A vendre , bâtimens et jardin situés à la Croix-

Rousse, d'un revenu assuré , occupés depuis vingt 

années par le même locataire. 

—Une école primaire située dans un bon quartier, 

d'un revenu fixe de 2,400 fr., à veudre pour caus* 

de départ. 

S'adresser aux sieurs J. Bertholon et Comp", agenJ 

d'affaires, rue de la Cage , n° i5, au i"-

Aux amateurs de la chasse. 

Ceux qui auraient des chiens à faire dresser po^ 

la chasse, ou à mettre en pension, peuvent s'aurr5' 

«er au sieur Guadot, demeurant chemin de a Fet" 

randtère , maison Amandier. 

SPECTACLES DO 9 JUILLET. 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE. 1 

L'OPÉRA COVHQDE , opéra. — L'ABBÉ DE L'EPÉB , cometu . 

—ALMAVIVA ET ROSINE , ballet. 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. 

L'ENFANT PD CUAMP DE BATAILLE , mélodrame.— t* B0!' 

PAPA, vaudeville. — JOSEPH LLOCOLU , mélodrame. 
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enclumes , étaux, 


